S  BOURSELYC3E
SEMINAIRE DE JEUNES							JANVIER 2012
    67360 WALBOURG



TRES IMPORTANT POUR TOUS LES PARENTS 
 MEME SI VOUS N'ETES PAS CONCERNES PAR LE MOUVEMENT DES BOURSES

L’attestation (feuille couleur saumon) est à remettre obligatoirement par tous les parents au professeur principal -  pour le    30 janvier 2012   -  par l’intermédiaire de votre  enfant.



MOUVEMENT DES BOURSES 2012/2013


Concerne : tous les élèves de 3EME
                   qui iront en seconde générale, professionnelle ou en apprentissage
	 

  Dossier suivi par Sonia Jédelé
   03 88 90 29 23


Madame, Monsieur,

Dans le cadre du mouvement des bourses de la rentrée prochaine, vous trouverez au verso de cette feuille le "  BAREME D’ATTRIBUTION "  qui vous permettra de calculer si vous êtes susceptibles de bénéficier d’une bourse, ainsi qu’une fiche d’auto-évaluation.

Les revenus de l’année 2010 sont à considérer – voir revenu fiscal de référence sur l’avis d’impôt 2011. Si votre situation s’est dégradée et ne correspond plus à votre revenu fiscal de 2010, joindre tout document permettant d’évaluer vos ressources actuelles.

Si vous êtes concernés,  complétez  le dossier demande de bourse que vous trouverez   sur le site du Séminaire.
Vous pouvez également demander un dossier en appelant le 03 88 90 29 23.

 	
LE DOSSIER COMPLET DEVRA PARVENIR AU SECRETARIAT
AU PLUS TARD POUR LE LUNDI  20 février 2012 
Tout dossier déposé après cette date risque de ne  plus être considéré 



Veuillez croire, Madame, Monsieur, à mes respectueuses salutations.

Le chef d’établissement.

													../..






SEMINAIRE DE JEUNES							JANVIER 2012
    67360 WALBOURG



TRES IMPORTANT POUR TOUS LES PARENTS 
 MEME SI VOUS N'ETES PAS CONCERNES PAR LE MOUVEMENT DES BOURSES

L’attestation (feuille couleur saumon) est à remettre obligatoirement par tous les parents au professeur principal -  pour le 30 janvier 2012  -  par l’intermédiaire de votre  enfant.



MOUVEMENT DES BOURSES 2012/2013


Concerne :  les élèves non boursiers de seconde, CPCT
                     et première.
	 

  Dossier suivi par Sonia Jédelé
   03 88 90 29 23


Madame, Monsieur,

Dans le cadre du mouvement des bourses de la rentrée prochaine, vous trouverez au verso de cette feuille le "  BAREME D’ATTRIBUTION "  qui vous permettra de calculer si vous êtes susceptibles de bénéficier d’une bourse, ainsi qu’une fiche d’auto-évaluation.

Les revenus de l’année 2010 sont à considérer – voir revenu fiscal de référence sur l’avis d’impôt 2011. Si votre situation s’est dégradée et ne correspond plus à votre revenu fiscal de 2010, joindre tout document permettant d’évaluer vos ressources actuelles.

Si vous êtes concernés,  complétez  le dossier demande de bourse que vous trouverez  sur le site du Séminaire.
Vous pouvez également demander un dossier en appelant le 03 88 90 29 23.



 	
LE DOSSIER COMPLET DEVRA PARVENIR AU SECRETARIAT
AU PLUS TARD POUR LE LUNDI 20 février 2012  
Tout dossier déposé après cette date risque de ne  plus être considéré 



Veuillez croire, Madame, Monsieur, à mes respectueuses salutations.

Le chef d’établissement.




INSPECTION ACADEMIQUE DU BAS-RHIN

ACADEMIE DE STRASBOURG





BOURSES NATIONALES D’ETUDES DES LYCEES

Année scolaire 2012/2013


INFORMATION DES FAMILLES


ATTESTATION

à remplir obligatoirement par la famille

et

à remettre au professeur principal pour le 30 janvier 2012.









Je soussigné (e)................................................................................................, père, mère, tuteur, de l’élève................................................................................…………………………
de la classe de .....................................…………………………………………………………..

certifie avoir été informé(e) de la campagne des bourses nationales du second degré.



Je demande un dossier :    OUI   (*)		NON  

(*) à retirer par la famille au secrétariat de l'établissement. 
     Vous le trouvez également sur le site du Séminaire.



				A..........................................., le............................................













A REMETTRE OBLIGATOIREMENT AUX FAMILLES AVEC LE DOSSIER

CONSTITUTION DU DOSSIER DE DEMANDE DE BOURSE 
                                                                           POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2012/2013



Date impérative de retour du dossier au secrétariat de l’établissement : 20 février 2012	



Pièces à fournir :

 La demande de bourse nationale d’études du second degré

 L'avis d'impôt sur le revenu 2011  sur les revenus de l’année 2010 (*)

	 Si votre situation s'est fortement dégradée et ne correspond plus à votre revenu fiscal de référence de l'avis demandé, veuillez joindre au dossier tout document permettant d’évaluer vos ressources actuelles (3 dernières fiches de paie, montant des indemnités journalières, ASSEDIC, notification de la C.A.F., etc...).

(*)  Ces documents ont été fournis par le service des impôts.








































